
Critère standard
Critère avancé

Critère impératif
   
   

Secteur Critères Responsable(s)
Médecins

COMEDIMS
Médecins

Conseil de bloc
COMEDIMS

CDU
Hémovigilance

CDU
CLUD
CME

Référent antibiothérapie
COMEDIMS

RSMQPECM
Pharmacie

Hospitalisation à 
domicile

2.2-13 Les professionnels intervenant à domicile partagent les informations nécessaires à la prise en charge 
du patient et se coordonnent

Médecin et CS HAD

CME
COMEDIMS
RSMQPECM
RSMQPECM

Direction des soins
Médecin coordonateur et équipe HAD

Médecin traitant
Pharmacie

CME
Direction des soins

RSMQPECM
Pharmacie

RSMQPECM
Pharmacie

RSMQPECM
CME
CLIN

Conseil de bloc
Conseil d'endoscopie

Référent antibiothérapie
EOH
CLIN

Stérilisation
Chaîne de désinfection des endoscopes

EOH
CLIN
CME

Direction des soins
EOH

CSIRMT
CME
CLIN
DRH

Médecin du travail
EOH
CME

Direction des soins
CME

Direction des soins
Direction

Tout établissement 3.3-01 : la gouvernance fonde son management sur la qualité et la sécurité des soins 

Tout établissement 2.3-16 Les équipes pluriprofessionnelles maîtrisent le risque de dépendance iatrogène

Tout établissement 
2.3-17 Les équipes respectent les recommandations vaccinales et obligations pour les professionnels de 
santé

Tout établissement 
2.4-04 : les équipes mettent en place des actions d’amélioration fondées sur l’analyse collective des 
évènements indésirables associés aux soins 

Chirurgie et 
interventionnel 

2.3-12 : les équipes maitrisent les bonnes pratiques d’antibioprophylaxie liées aux actes invasifs 

Tout établissement 
2.3-13 : les équipes maitrisent le risque infectieux lié aux traitements et au stockage des dispositifs 
médicaux réutilisables

Tout établissement 
2.3-14 Les équipes maîtrisent le risque infectieux lié aux dispositifs invasifs en appliquant les précautions 
adéquates

Tout établissement 2.3-06 : les équipes maitrisent l’utilisation des médicaments à risque 

Tout établissement
2.3-07 : l’approvisionnement, le stockage et l’accès aux produits de santé sont réalisés conformément aux 
recommandations de bonnes pratiques 

Tout établissement
2.3-08 : les équipes maitrisent le risque de discontinuité de la prise en charge médicamenteuse du patient 
vulnérable à a sa sortie 

Tout établissement 2.3-03 : les équipes respectent les bonnes pratiques de prescription et de dispensation des médicaments

Tout établissement 2.3-04 : les équipes respectent les bonnes pratiques d’administration des médicaments

Tout établissement 2.3-05 : les équipes d’HAD maîtrisent la sécurisation du circuit des produits de santé 

Tout établissement 1.2-08 : le patient bénéficie de soins visant à anticiper ou à soulager rapidement sa douleur

Tout établissement 2.1-06 : la pertinence des prescriptions d’antibiotiques est argumentée et réévaluée 

Tout établissement 
2.2-07 : la sécurité de la prise en charge médicamenteuse du patient bénéficie d’une conciliation des 
traitements médicamenteux

Tout établissement 
1.1-09 : le patient, prévision de sa sortie, est informé des consignes de suivi pour les médicaments qui lui 
sont prescrits 

Tout établissement 
1.1-10 Le patient est informé des dispositifs médicaux qui lui sont implantés durant son séjour et reçoit les 
consignes de suivi appropriées

Tout établissement 
1.1-11 Le patient est informé des produits sanguins labiles et des médicaments dérivés du sang (MDS) qui 
lui sont administrés

Certification v2020
Outils du ResOMéDIT

Légende
Recensement des critères en lien avec la PECM 

Définition des responsables selon l'outil de la FORAP


